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Sous l’impulsion du féminisme d’État, l’égalité professionnelle s’est progressivement 
imposée comme problème public en France depuis les années 1960. En témoigne 
l’impressionnant arsenal juridique et normatif déployé pour promouvoir cet objectif 
qui se décline de façon protéiforme dans les organisations et l’implication d’un 
nombre croissant d’actrices et acteurs du monde économique. Pour appuyer ces 
individus et collectifs dans leurs démarches, une nouvelle activité se développe depuis 
une vingtaine d’années : le conseil en égalité professionnelle. Il mobilise environ 200 
prestataires aux profils hétérogènes et affichant des positions divergentes quant à leur 
conception de l’égalité et des services proposés sur ce nouveau marché d’expertise. 
En dépit de cette pluralité, les consultant·e·s ont en commun d’être potentiellement 
des relais des idées féministes et des vecteurs de changement social. Par leur activité, 
ils et elles sont en effet susceptibles de s’engager dans une entreprise de révélation, de 
contestation, voire de subversion des mécanismes de (re)production du genre et des 
inégalités dans les organisations.  
Se basant sur une enquête qualitative de long cours, cette contribution propose de 
partir de l’expérience de ces consultant·e·s pour étudier la diffusion des idées 
féministes dans le monde économique et managérial. Elle explore deux axes 
questionnant leurs trajectoires et pratiques professionnelles :  
• Quelle est la place du féminisme dans les parcours des praticien·ne·s de l’égalité ? 

Faut-il être féministe pour intégrer ce type d’activité ?  
• Quelle est la place du féminisme dans l’exercice du conseil en égalité 

professionnelle ? Cette activité est-elle propice à la promotion d’une approche 
féministe du management ?  

L’analyse révèle que si l’engagement – le plus souvent féministe – est au cœur de 
l’implication individuelle dans le conseil en égalité professionnelle, l’exercice de 
l’activité se construit largement par une distanciation à l’égard d’une perspective 
politique et critique, sous la contrainte des règles du jeu du monde économique et 
managérial. 
 
Méthodologie 
 

Initiée en 2006, la recherche s’appuie sur un matériau varié comprenant l’analyse 
réflexive d’une expérience de consultante en égalité exercée pendant cinq ans et 63 
entretiens avec des prestataires de services (51 femmes et 12 hommes), réalisés en 
deux vagues (2007-2012 et 2017-2018). Ceux-ci ont exploré les parcours 
socioprofessionnels, les pratiques de conseil, la conception du travail et l’analyse du 
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marché de l’égalité. Ils ont duré de une à cinq heures et ont tous été enregistrés et 
intégralement retranscrits. Les données ont fait l’objet d’une analyse thématique à 
partir du tableur Excel pour saisir le rapport que les consultant·e·s en égalité 
entretiennent au féminisme dans leurs trajectoires personnelles et leurs pratiques 
professionnelles. La catégorisation, le codage et le recodage se sont progressivement 
construits au fil de l’immersion dans les mondes sociaux des personnes rencontrées, 
jusqu’à saturation. 
 
Cadre analytique 
 
Cette contribution mobilise principalement une littérature consacrée à l’analyse du 
travail et des organisations et aux études de genre, dans une perspective 
interdisciplinaire. Elle apporte une contribution originale à l’analyse des trajectoires et 
des pratiques des professionnel·le·s de l’égalité ; elle révèle aussi les contraintes 
culturelles, managériales et marchandes avec lesquelles ils et elles doivent composer 
dans l’exercice de leur activité, ainsi que les ressources et les stratégies qu’ils et elles 
mobilisent pour tenter de créer des milieux de travail plus inclusifs et équitables. 
 
Résultats 
 
Faut-il être féministe pour devenir consultante en égalité professionnelle ? 
En dépit de la pluralité des parcours et des profils, l’analyse des entretiens permet de 
saisir certains facteurs ayant participé à l’orientation vers le conseil en égalité, à 
commencer par une expérience singulière des normes de genre durant la socialisation 
primaire ou secondaire. Elle souligne aussi l’existence d’autres facteurs comme la 
socialisation politique ou le vécu d’autres rapports sociaux (classe, migration, 
handicap, etc.). 
Ces expériences ont créé chez la plupart des interviewé·e·s une sensibilité et une prise 
de conscience des inégalités, jouant un rôle de filtre pour l’entrée dans l’activité. Les 
consultant·e·s partagent ainsi une forme d’engagement personnel dans leur métier, 
derrière lequel se jouent toutefois des rapports différenciés au féminisme, 
schématiquement regroupés en trois positions : « féministe ! », « féministe mais », 
« pas féministe ». 
Enfin, ces praticien·ne·s soulignent largement les contraintes rencontrées au quotidien 
– notamment de vives résistances à l’égalité et un déni de leur professionnalisme –, 
liées au fait de travailler sur un marché au croisement de l’économique et du 
politique, dans lequel les questions féministes pâtissent d’un déficit de légitimité. 
 
Peut-on faire du conseil en féministe ? 
Pris entre engagement personnel et contraintes professionnelles, les personnes 
rencontrées s’interrogent largement sur leur positionnement dans l’exercice de 
l’activité de conseil. Pour faire face aux tensions et dilemmes ressentis, elles se 
fabriquent des postures organisées autour de deux ethos professionnels-types, associés 
à différentes formes d’arrangements identitaires.  
La posture « neutre » établit un strict cloisonnement, voire une opposition, entre, d’un 
côté, l’univers professionnel – dans lequel l’objectivité, la rationalité et le 
pragmatisme président – et, de l’autre, les univers personnel et politique – où la 
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subjectivité, les émotions et l’idéalisme militant peuvent s’exprimer ; identité 
professionnelle et personnelle sont dissociées. 
La posture « militante » établit une imbrication étroite, voire une superposition, des 
univers professionnel, personnel et politique ; l’activité est intrinsèquement 
revendiquée comme militante et inscrite dans la dynamique de changement social 
portée par les mouvements féministes ; identité personnelle et professionnelle 
apparaissent indissociables. 
Au-delà de ces idéaux-types, les entretiens révèlent de nombreuses hésitations, doutes 
et conflits de rôles ressentis par les consultant·e·s qui, le plus souvent, « bricolent » 
des postures qui varient selon les contextes professionnels et dans le temps, tant dans 
le sens d’une politisation que d’une dépolitisation de l’activité par la pratique.  
 
Discussion 
 
L’analyse dresse un tableau mitigé des possibilités de déployer une perspective 
explicitement féministe dans le monde économique et managérial via l’activité de 
conseil en égalité professionnelle. Exerçant une activité vécue comme un engagement 
personnel, voire féministe, les prestataires de service font en effet face à de 
nombreuses contraintes organisationnelles et managériales (valorisation de la 
performance, de la neutralité et de l’objectivité) et marchandes (nécessité de capter 
des clients dans un environnement concurrentiel), qui les encouragent à adopter un 
ethos neutre et à se démarquer d’une approche politique des inégalités et du pouvoir 
dans les organisations. 
Toutefois, si ces contraintes réduisent la portée de changement social dont le conseil 
en égalité professionnelle est potentiellement vecteur, il n’en anéantit pas totalement 
les velléités et les effets contestataires. La soumission apparente aux impératifs 
managériaux ne doit ainsi pas effacer les résistances et voix minoritaires qui 
s’expriment non pas ouvertement, dans la revendication d’un ethos militant, mais de 
façon plus feutrée, par le déploiement de multiples stratégies ayant pour objectif de 
déstabiliser le pouvoir de l’intérieur en instillant les idées féministes selon la stratégie 
des « petits pas ». Si une telle approche fait l’objet de controverses, elle ne doit pas 
être sous-estimée dans des environnements encore trop souvent inhospitaliers aux 
questions de genre et d’égalité. 
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